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Production
d’agneaux à l’herbe

En France, près de 60 % des agneaux sont produits à l’herbe. Le coût
de leur production peut être moins élevé que celui d’agneaux produits
en bergerie à condition de respecter certaines règles de conduite
du troupeau et d’utilisation du pâturage.

La production d’agneaux à l’herbe a tendance à se
développer compte tenu de l’évolution actuelle des cours
de la viande : en effet, les agneaux d’herbe sont géné-
ralement moins coûteux à produire que les agneaux
de bergerie. Cependant :

depuis la période d’allaitement jusqu’à la phase de fini-
tion après sevrage.
Dans l’encadré, page suivante, nous évoquons les

caractéristiques de l’ingestion de l’herbe par l’animal
au pâturage, car elles sont à la base d’une utilisation
optimale de l’herbe.
La figure 1 représente de manière schématique l’évo-

lution comparée des besoins d’un troupeau agnelant
au printemps, et de celle de la croissance de l’herbe.
Les besoins des brebis augmentent en fin de gesta-

tion puis en début de lactation, mais lorsqu’ils com-
mencent à diminuer au cours du 3e mois de lactation,
les agneaux sont en pleine phase d’accroissement de
leur consommation, et les besoins globaux du troupeau
restent donc stables. Ils diminuent légèrement au cours
du 4e mois de lactation lorsque les agneaux nés sim-
ples sont vendus, et lors du sevrage des autres, puis
lentement au cours de la vente des agneaux.

Cette courbe d’évolution des besoins est sensiblement
différente de celle de la croissance de l’herbe et leur
comparaison fait clairement apparaître les problèmes
qui se posent à l’éleveur. D’une part, il y a un excès
d’herbe disponible au printemps, herbe qui doit être fau-
chée si on veut éviter une diminution de la qualité plus
tard en saison. D’autre part, sauf pour les chargements
les plus faibles, la croissance de l’herbe en été est limi-
tée à un niveau qui ne permet pas de satisfaire les
besoins du troupeau.

Ce sont des éléments de réponse à ces problèmes que
nous allons envisager.

1 / Phase d’allaitement

1. 1 / Influence de la quantité de lait sur la
consommation d’herbe par l’agneau et
sur ses performances

Lagneau dépend exclusivement du lait de sa mère au

Résumé 
_________________

La production à l’herbe concerne environ 60 % des agneaux en France ; elle est difficile
à bien maîtriser, et les résultats techniques sont très variables entre exploitations.
Nous avons présenté les facteurs qui permettent de réussir ce type d’agneau. Nous avons
rappelé ceux qui conditionnent l’ingestion de l’animal au pâturage, puis ceux qui permettent
d’optimiser la conduite du troupeau et la valorisation de l’herbe au cours des différentes
phases de la production.
Jusqu’à l’âge de 8-10 semaines, la quantité d’énergie ingérée par l’agneau provient surtout
du lait qu’il consomme, et il ne peut compenser que très partiellement un faible apport de lait.

L’agneau doit être sevré d’autant plus jeune que sa croissance est faible sous la mère ;
Pâge minimum à respecter est de 6 semaines si l’agneau est engraissé en bergerie et de
8 semaines s’il est engraissé à l’herbe, à condition qu’il pèse alors le triple de son poids
à la naissance. Le choix du mode de finition après sevrage dépend de la quantité et de
la qualité d’herbe disponible à cette époque, et aussi du type d’agneau.
L’apport de concentré au pâturage est surtout efficace pour de faibles disponibilités en herbe,
et doit d’abord être réservé aux agneaux qui reçoivent peu de lait.

La maîtrise du parasitisme est un élément clé de la réussite de cette production.

- cette réputation d’économie est parfois surfaite. Des
observations réalisées dans des élevages de différen-
tes régions montrent que la quantité d’aliment concentré
distribué aux agneaux dits d’herbe est extrêmement
variable, pouvant aller de 15 à 120 kg (Prache 1987).
- de plus, la plus grande partie d’entre eux sont ven-
dus durant le 2e semestre de l’année, à une période où
la concurrence est très vive, et donc durant laquelle les
cours sont très généralement inférieurs à ceux du le’ er
semestre. Le coût de leur production doit donc être
limité en conséquence.

L’objet de cet article est de discuter des principaux
facteurs de la conduite du troupeau au pâturage qui per-
mettent de produire économiquement ce type d’agneau,



cours des 3 à 4 premières semaines de vie. il commence
à ingérer de l’herbe vers l’âge de 3 semaines et sa con-
sommation augmente ensuite régulièrement alors que
la production laitière de sa mère diminue
progressivement.

L’influence de la quantité de lait consommée par
l’agneau sur son niveau d’ingestion d’herbe et sur ses

performances a été bien mise en évidence par Penning
et Gibb (1979) avec des agneaux allaités artificiellement
au pâturage et disposant d’herbe de qualité à volonté
(tableau 1).
Les agneaux qui consomment peu de lait ingèrent plus

rapidement une plus grande quantité d’herbe. A même
âge, la quantité d’herbe ingérée par kg de poids vif est
d’autant plus élevée que la quantité de lait bu est fai-
ble. Cependant,
- cette augmentation n’est jamais suffisante pour com-
penser totalement le faible apport de lait,
- de plus, cette différence tend à s’estomper avec l’âge.
A l’âge de 5 semaines, les agneaux recevant 50 kg de
lait ingèrent presque deux fois plus d’herbe par kg de
poids vif que ceux qui reçoivent 110 kg de lait. A l’âge
de 12 semaines ils n’en ingèrent que 7 % de plus. Lors-
que la consommation d’herbe est exprimée par animal,
ce sont les agneaux qui reçoivent le plus de lait qui,
dès l’âge de deux mois, ingèrent aussi le plus d’herbe.
A la fin de l’expérience, à l’âge de 84 jours, les

agneaux qui ont reçu 110 kg de lait pèsent 11 kg de
plus que ceux ayant reçu 50 kg de lait, soit une crois-
sance supérieure de 130 g/j en moyenne (figure 2).

Dans une de nos expériences (Prache et al 1986),
où non seulement l’herbe était offerte au pâturage en
quantité importante, mais où un aliment concentré était
aussi distribué à volonté aux agneaux, leur croissance
au pâturage entre l’âge de six semaines et l’abattage
(GMQ2) est restée très liée à leur croissance au cours
des six prçnùères semaines de vie en bergerie (GMQ,)

L’INGESTION DE L’HERBE AU PATURAGE

Les performances individuelles des animaux au pâturage sont très dépendantes de la quantité d’éléments nutritifs qu’ils ingèrent
et aussi de leur état d’infestation parasitaire. Leur niveau d’ingestion est surtout déterminé par la quantité d’herbe dont ils dispo-
sent et par la qualité de celle-ci.

i. Quantité d’herbe
La quantité d’herbe offerte par animal et par jour a un effet direct sur le niveau d’ingestion. Mais, au pâturage, l’ingestion peut
aussi être affectée par des caractéristiques de la prairie, telles que le masse d’herbe présente par unité de surface, et en particulier
sa hauteur.

Lorsque celle-ci diminue, l’animal ingère moins d’herbe par bouchée. On constate alors une augmentation du nombre de bouchées
par unité de temps, ainsi que du temps de pâturage, qui peut atteindre des valeurs très élevées (13 heures par jour pour une brebis
par exemple, Hodgson 1985). Cependant, pour des masses d’herbe par hectare trop faibles, cette régulation comportementale
devient insuffisante pour maintenir le niveau d’ingestion, et les performances individuelles des animaux chutent en conséquence.

2. Qualité de l’herbe
Le niveau d’ingestion dépend aussi de la valeur énergétique et azotée de l’herbe offerte, qui peut évoluer rapidement et de manière
importante avec le stade de végétation. Laspect le plus important de la qualité de l’herbe est sa digestibilité ; celle-ci est un reflet
de sa composition morphologique (80 à 90 % de digestibilité pour les jeunes feuilles, 50 % pour les tiges).
Avec une bonne conduite du pâturage, l’herbe reste à un stade feuillu ; la digestibilité de l’herbe ingérée est élevée (supérieure
à 70 %) et limite donc peu l’ingestion.
Lorsque l’herbe est plus âgée et plus haute, sa valeur nutritive diminue. De plus, le niveau d’ingestion peut aussi être affecté du
fait que l’animal cherche à trier les feuilles.
Pour ces deux points - quantité et qualité de l’herbe - une attention particulière doit être portée aux prairies contenant des légu-
mineuses qui, outre leur intérêt dans la réduction des coût de fertilisation, ont une ingestibilité et une valeur nutritive générale-
ment supérieures à celles des prairies de graminées et une croissance légèrement supérieure en été.
Enfin l’ingestion d’herbe est souvent liée à l’ingestion de parasites, auxquels le jeune est particulièrement sensible. La maîtrise
du parasitisme conditionne donc fortement la réussite de la production des agneaux d’herbe ; nous renvoyons à ce sujet, à l’article
de Cawthorne (1985), dont nous reprenons quelques aspects dans la suite du texte.
Nous venons d’évoquer les relations entre ingestion et performances individuelles des animaux au pâturage. Au niveau du système
herbager, on peut chercher à maximiser les performances du troupeau par hectare (en augmentant le chargement, par exemple),
et il y a fréquemment une opposition entre la recherche de performances individuelles élevées et la recherche de performances
par hectare élevées. Ceci cependant, est à nuancer, car la sensibilité des jeunes aux conditions de pâturage peut varier :
- lorsqu’ils pâturent seuls &mdash; après sevrage, par exemple -, leur croissance est très sensible aux caractéristiques de la prairie qui
influencent l’ingestion d’herbe.
- par contre, pendant la phase d’allaitement, leur sensibilité à ces conditions est fortement réduite, si la mère peut tamponner
des conditions défavorables en produisant du lait aux dépens de ses réserves corporelles.



Ceci montre bien que, même lorsque les conditions
sont très favorables, l’énergie totale ingérée par
l’agneau et donc sa vitesse de croissance dépendent
très largement de sa consommation de lait. Un man-
que de lait n’est que partiellement compensé par une
augmentation de la consommation d’herbe ou même
de concentré. Cette situation est différence de celle
observée en bergerie, où les agneaux qui reçoivent
moins de lait parviennent effectivement à compenser
en ingérant plus d’aliment concentré et atteignent ainsi
des croissances élevées.

Comme ces agneaux qui consomment peu de lait ingè-
rent plus rapidement une plus grande quantité d’herbe,
ils s’infestent aussi généralement plus tôt et à un niveau
supérieur (Spedding 1963, Prache et al non publié),
ce qui accroît encore leur handicap.

1.2 / Influence du chargement sur la consom-
mation d’herbe par l’agneau et sur
ses performances

Les essais rapportés ci-dessus ont été réalisés dans
des conditions favorables avec de l’herbe de bonne qua-
lité offerte à volonté aux animaux.

Lorsque les disponibilités en herbe sont réduites, la
consommation des mères diminue et leur production
laitière chute. Dans ce cas, contrairement à ce qui a
été dit plus haut, les agneaux ne peuvent compenser
cette diminution des apports par une ingestion accrue
d’herbe, car leurs mères sont alors de très fortes
concurrentes.

Gibb et Treacher (1980), par exemple, ont comparé
les performances d’animaux conduits à deux niveaux
de chargement instantané. Lorsque celui-ci est passé
de 80 brebis/ha à 160 brebis/ha pour une même durée
de séjour par parcelle, le niveau d’ingestion et la pro-
duction laitière des mères ont été réduits d’environ
30 % (142 kg de lait contre 200 kg au cours des 15 5
semaines de lactation) et leur perte de poids vif a été
beaucoup plus importante (21 kg contre 13 kg pen-
dant cette même période) (figure 3) . La croissance de

leurs agneaux est passée de 210 g/j à 140 g/j. Cette
diminution a été due à une moindre consommation de
lait et d’herbe par les agneaux (figure 4), qui, bien que
disposant de moins de lait, n’ont pas pu augmenter
leur consommation d’herbe du fait de la forte pression
de pâturage.
Pour la phase d’allaitement, quelques valeurs de hau-

teur d’herbe peuvent être indiquées qui permettent de
ne pas pénaliser les performances des animaux mais
assurent qu’une forte proportion de talles fertiles soient

La quantité d’énergie
ingérée par l’agneau
dépend essentiellement
de la quantité de lait
qu’il consomme.



consommées : par exemple, environ 6 cm en pâturage
continu sur ray grass anglais (tableau 2), et 7 cm en
pâturage tournant sur prairie naturelle (Prache 1987).

1.3 / Quelques solutions pour limiter
les effets d’une insuffisance
des disponibilités en herbe ou en lait

Avant toute chose, il faut d’abord chercher les fac-
teurs qui limitent la quantité de lait disponible et/ou
la quantité d’herbe de qualité offerte aux animaux.
Pour le premier point, rappelons l’importance d’un

état corporel satisfaisant des brebis à la mise bas :
celui-ci a un effet essentiel sur la production laitière,

sur le rôle tampon que peut jouer la mère face à des
conditions de pâturage défavorables (Gibb et Treacher
1980 et 1982), et sur le poids des agneaux à la
naissance.

La recherche de meilleures performances nécessite
d’abord l’amélioration de ces conditions. Ensuite
d’autres solutions peuvent être envisagées.

a l Meilleur ajustement de l’offre aux besoins
des animaux

- Séparation des brebis selon le nombre d’agneaux
qu’elles allaitent
Les besoins énergétiques de la brebis qui allaite 2

agneaux sont supérieurs d’environ 40 % à ceux de la
mère d’un simple. De plus, un agneau simple com-
mence à ingérer de l’herbe plus tard que des doubles.
Lorsque cela est possible et ne se fait pas au détriment
d’une bonne gestion de l’herbe, la séparation permet
alors d’assurer un meilleur niveau alimentaire aux
mères de jumeaux et à leurs jeunes, par exemple en
réduisant le chargement ou en apportant un complé-
ment. En outre, comme les agneaux multiples risquent
davantage une forte infestation parasitaire, ceci per-
met aussi de leur réserver les parcelles les moins
contaminées.

La séparation peut également faciliter la conduite ulté-
rieure du troupeau, en permettant d’appliquer une poli-
tique de sevrage, d’abattage ou de traitements anti-
parasitaires adaptée à chaque groupe d’animaux.
- Le pâturage des agneaux en avant
Cette technique consiste à équiper les clôtures entre

deux parcelles de passages sélectifs que seuls les

agneaux peuvent emprunter ; les mères pâturent
ensuite la parcelle qui a été réservée auparavant aux
jeunes. Elle permet de réduire la concurrence entre
mères et agneaux et de réserver l’herbe de meilleure

qualité à ces derniers ; prélevant en outre le haut des
feuilles, ceux-ci se parasitent moins. Elle présente
cependant un certain nombre d’inconvénients, en par-
ticulier la nécessité d’un agencement particulier des par-
celles, des aménagements de clôtures et la difficulté
qu’ont parfois les agneaux à utiliser les points de pas-
sage lorsque les parcelles sont grandes.

b / La complémentation
L’apport de concentré au pâturage doit être bien réflé-

chi car il risque sinon de provoquer une augmentation



des coûts sans améliorer significativement les perfor-
mances du troupeau.

La complémentation de brebis allaitantes au pâturage
permet d’accroître le niveau des apports alimentaires
sur prairies de mauvaise qualité, mais elle a peu d’effet
sur prairies de bonne qualité. Dans un essai de Milne
etal (1981), par exemple, l’apport de 100 g MS d’un
concentré à base de céréales à des brebis allaitantes

(soit 0,1 UFL) s’est traduit par une réduction de leur
ingestion d’herbe - ray-grass - de 90 à 100 g MS
(soit 0,09 à 0,1 UFL) et donc, finalement, par un
accroissement maximum de leur bilan énergétique de
0,01 UFL. De plus, les brebis allaitant des simples
répondent généralement beaucoup moins à l’apport de
concentré que celles qui allaitent des doubles (Milne
et al 1982), ce qui confirme l’intérêt de séparer les deux
types d’animaux.

La complémentation des agneaux avec du concen-
tré ou des céréales peut également être envisagée, et
en priorité pour les doubles ou les agneaux d’agnelles.
Des résultats obtenus au laboratoire montrent qu’elle

est très peu efficace lorsque les animaux disposent
d’herbe en abondance : dans ce cas, elle ne permet
généralement pas d’améliorer leur croissance et risque
aussi d’entraîner une moins bonne utilisation du pâtu-
rage avec une augmentation des refus, à cause de la
forte réduction de l’ingestion d’herbe qu’elle provoque.
Par contre, lorsque les disponibilités en herbe sont

faibles, elle permet d’améliorer la croissance des
agneaux et de réduire le parasitisme de manière signi-
ficative (Prache 1988) ; l’effet du complément sur le
niveau d’infestation parasitaire s’explique par le fait
que les agneaux complémentés ingèrent moins d’herbe
et pâturent moins ras que les agneaux sans complé-
ment. La quantité de concentré nécessaire pour aug-
menter d’ 1 kg le gain de poids est, dans ces condi-
tions, d’environ 4 à 5 kg.

2 / Le sevrage
Le sevrage des agneaux est la méthode la plus sim-

ple pour limiter les problèmes de concurrence pour
l’herbe entre mères et agneaux.

Il est généralement réalisé en fin de printemps, lors-
que la croissance de l’herbe diminue. Il permet alors
de réduire les besoins globaux du troupeau puisque les
mères ne sont plus en lactation, et d’adapter l’offre
alimentaire aux besoins spécifiques de chaque groupe
d’animaux en privilégiant les agneaux dont la vitesse
de croissance doit être maintenue à un bon niveau.

Il permet en outre, de mieux maîtriser l’infestation
parasitaire des agneaux. En effet, le nombre de larves
infestantes de strongles sur les prairies est souvent fai-
ble avant juin, et si les agneaux sont sevrés avant la
mi-juin, déparasités et engraissés sur des parcelles sai-
nes, les risques d’infestation ultérieure sont faibles.
Dans tous les cas, le sevrage doit être associé à un trai-
tement contre les parasites gastro-intestinaux (ténia,
strongles et éventuellement coccidioses).
De manière générale, l’âge des agneaux au sevrage

doit être d’autant plus précoce que leur croissance sous
la mère est faible.

Ceci a bien été montré par Gibb et al (1981) : leurs
résultats (tableau 3) montrent que plus la croissance
de l’agneau sous la mère est élevée plus celui-ci subit
un stress au sevrage qui risque d’affecter sa croissance
ultérieure. En effet, pour compenser totalement la sup-
pression du lait et maintenir son niveau de croissance

après sevrage, l’agneau doit remplacer chaque gramme
de matière organique de lait par environ 4,7 g de
matière organique d’herbe (Penning et Gibb 1979) et
ceci est difficilement réalisable lorsque l’agneau ingé-
rait auparavant beaucoup de lait.

Lorsque les disponibilités en herbe sont élevées pen-
dant la phase d’allaitement (60 g MS/kg PV.j dans
l’exemple cité), la production laitière des mères et la
croissance des agneaux le sont aussi. Dans ce cas, les

agneaux ne doivent pas être sevrés trop jeunes car ils
sont incapables de compenser la perte du lait, même
si on leur offre des quantités importantes d’herbe de
bonne qualité : les meilleures performances sont obte-
nues avec le sevrage le plus tardif (14 semaines :
184 g/j). Par contre, un agneau qui a une croissance
lente sous la mère parce qu’il se trouve en concurrence
avec elle pour l’herbe (30 g MS/kg PV.j), supporte
beaucoup mieux un sevrage précoce, et les meilleures
performances sont obtenues dans ce cas avec un
sevrage à l’âge de 8 semaines (159 g/j).
D’autres auteurs qui ont testé des âges au sevrage

plus tardifs, au-delà de 14 semaines (Furnival et Cor-
bett 1976) ont abouti aux mêmes conclusions.

En conclusion, si les disponibilités en herbe sont suf-
fisantes, le sevrage peut être réalisé assez tard, vers
l’âge de 16-18 semaines ; par contre, si elles sont fai-
bles, ou que la date d’agnelage est tardive, il doit être
réalisé plus précocement et d’autant plus que les
agneaux ont une croissance lente sous la mère. L’âge
minimum est de 6 semaines si la finition est réalisée
en bergerie et de 8 semaines si elle a lieu à l’herbe,

Le sevrage des

agneaux doit être
d’autant plus précoce
que leur croissance
sous la mère
est faible.



Si l’on veut obtenir
des croissances élevées
après sevrage, il est

nécessaire d’oll’rir aux
agneaux une herbe

de qualité, peu
ou pas contaminée,

et de leur laisser
une possibilité de tri

suffisante.

à la condition que les agneaux pèsent alors le triple
de leur poids à la naissance. A partir de cet âge, lors-
que les agneaux ont une croissance inférieure à 60 %
de leur potentiel, il est préférable de les sevrer. Avant
ce sevrage général, il peut être intéressant de réaliser
un ou deux tris qui permettent de retirer plus précoce-
ment les agneaux à faible croissance, pour les engrais-
ser en bergerie (Prache et al 1986).

3 / Phase d’engraissement
Cette phase est souvent très délicate, parce qu’elle

se situe à une période où la croissance de l’herbe est
fréquemment faible, et où le nombre de larves infes-
tantes de strongles sur les parcelles pâturées au prin-
temps atteint un niveau élevé. Ces problèmes sont
réduits par l’introduction dans le circuit de pâturage,
de parcelles qui ont été fauchées, mais cela ne les sup-
prime pas toujours complètement.

3.1 / Engraissement à l’herbe
Les performances des agneaux sont fortement déter-

minées par la quantité d’herbe offerte, par sa qualité
- qui dépend surtout des conditions d’exploitation des
prairies au printemps &mdash; et par le niveau de parasitisme.
Si l’on veut obtenir des croissances élevées après

sevrage, il est nécessaire d’offrir une possibilité de tri
suffisante aux animaux, et donc d’accepter un certain
gaspillage d’herbe par les jeunes, herbe qui peut ensuite
être valorisée par d’autres animaux (brebis taries, bre-
bis allaitantes ayant mis bas plus tard, par exemple).
La nature de la prairie et en particulier la présence

ou non de légumineuses a aussi un effet important sur
les vitesses de croissance, comme le montrent les don-
nées du tableau 4.

Lorsque les disponibilités en herbe de qualité sont
limitées ou que le parasitisme est élevé, les vitesses
de croissance sont directement affectées. Pour les main-
tenir à un niveau satisfaisant, la complémentation des

agneaux au pâturage peut être envisagée. Mais, de
même qu’avant sevrage, elle est surtout efficace pour
de faibles disponibilités en herbe. On constate, en effet,
une forte variabilité du taux de substitution du con-
centré à l’herbe qui peut être nul pour des chargements
importants (Newton et Young 1974), mais atteindre
des valeurs élevées lorsque le chargement est faible
(0,72 par exemple, dans les essais de Langlands
1969).
L’influence du chargement sur l’efficacité de la com-

plémentation a bien été mise en évidence par Newton
et Young (1974) : leurs résultats montrent, par exem-
ple, que la quantité de concentré nécessaire à un gain
de poids de carcasse d’ 1 kg peut varier de 3,1 à 24,6 6
kg lorsque le chargement passe de 87 à 43,5
agneaux/ha.
C’est ce qu’illustre aussi un essai réalisé par Béchet

et Brelurut (1986) (tableau 5), avec des agnelles de
reproduction. L’objectif qui était d’atteindre les 2/3 du
poids adulte à la première mise en lutte à l’âge de 8
mois a pu être obtenu sans complémentation, grâce
à des disponibilités en herbe suffisantes et un état sani-
taire satisfaisant. Les agnelles complémentées ont con-
sommé 60, 3 kg MS de concentré (soit 450 g par jour)
pour atteindre pratiquement le même poids à la lutte
que celles qui n’étaient pas complémentées et ceci parce
qu’il y a eu un phénomène de substitution de l’herbe
par le concentré (le temps de pâturage a été diminué
de2h10’).
La complémentation est donc inefficace lorsque les

disponibilités en herbe sont élevées et le niveau de para-
sitisme maîtrisé.

La complémentation des agneaux avant sevrage con-
duit à des niveaux de consommation de concentré rela-
tivement faibles, même lorsque celui-ci est distribué à
volonté (par exemple, environ 15 kg dans des essais
réalisés au laboratoire avec des agneaux Ile de France
allaités doubles et sevrés à l’âge de 16 semaines) ; ceci
s’explique en partie par un phénomène d’entraînement



de l’agneau par sa mère (Bechet et al à paraître).
Par contre, après sevrage, une distribution à volonté

peut entraîner des consommations élevées. On cons-
tate aussi que, plus le niveau de complémentation est
élevé, plus la quantité d’herbe ingérée diminue, et plus
l’indice de consommation du concentré augmente (All-
den 1958, Marsch et Chesnutt 1977). Il semble donc
préférable de rationner l’apport de concentré à un
niveau maximum d’environ 300 à 500 g/animal.jour
selon la quantité d’herbe disponible. En comparant une
distribution à ce niveau par rapport à une distribution
à volonté, Van Quackebeke (1983) par exemple, a
réduit l’apport total de concentré en maintenant des
performances d’agneaux similaires.

3.2 / Finition sur d’autres cultures
Il est aussi possible de faire pâturer du colza fourra-

ger pendant les 4 à 5 dernières semaines d’engraisse-
ment. Le chargement conseillé est de 30 à 40 agneaux

par hectare ; à ce niveau, les performances sont satis-
faisantes même sans complémentation.
Les animaux doivent cependant avoir atteint un poids

minimum à l’entrée sur le colza, et il est souvent néces-
saire de disposer d’une surface où les faire pâturer
auparavant depuis leur sevrage.

3.a / Finition en bergerie
En année sèche, il est parfois difficile de finir tous

les agneaux à l’herbe. Il est alors nécessaire d’en finir
une partie en bergerie, solution qui peut aussi permettre
de résoudre les problèmes de parasitisme. A la ren-
trée en bergerie, il est nécessaire de traiter les animaux
contre les parasites gastro-intestinaux, et de ménager
une transition alimentaire si les animaux ne recevaient

pas de concentré au pâturage.
La finition précoce en bergerie peut aussi être une

solution pour les agneaux qui démarrent mal au prin-

La complémentation
des agneaux au
pâturage n’est
efficace
que lorsque les
disponibilités en
herbe
sont faibles ou
que le niveau
de parasitisme
est élevé.



Ces agneaux ont tous les
deux 3 mois ; celui de

droite va être engraissé
en bergerie, l’autre sera

produit totalement
à l’herbe.

temps, en particulier ceux qui disposent de peu de lait
sous la mère et ne parviennent jamais à compenser ce
faible apport. Ce sont ces agneaux qui coûtent le plus
cher à produire, et en particulier ceux qui sont rentrés
en bergerie à l’automne pour finition : des essais de
l’ITOVIC montrent qu’ils peuvent consommer jusqu’à à
120 kg de concentré, parce qu’ils ont des croissances
souvent très faibles et des indices de consommation
très élevés durant leur finition.

Plutôt que d’attendre l’automne pour rentrer ces ani-
maux en bergerie, il est préférable de le faire dès le
printemps après un sevrage précoce. En effet, nos
résultats (Prache et al 1986, tableau 6) montrent que
lorsque le sevrage et la rentrée en bergerie sont réali-
sés précocement et associés à un traitement antipara-
sitaire, on observe :
1 / que tous les agneaux ont à peu près le même gain
de poids, et que celui-ci ne dépend plus de la crois-

sance avant sevrage.
2 / que la croissance augmente de manière importante,
et surtout pour les agneaux à faible croissance sous
la mère.

Ces très bonnes vitesses de croissance permettent des
indices de consommation faibles (environ 3 kg MS de
concentré par kg de gain de poids vif) et donc finale-
ment une réduction du coût de production de ces
agneaux à faible croissance initiale : par exemple 59
kg MS de concentré soit 66 kg brut pour des agneaux
Ile de France abattus à 40 kg et finis en bergerie après
un sevrage à 12 semaines.

Ces résultats nous ont permis de mettre au point une
méthode d’élevage des agneaux nés au printemps, qui
est illustrée sur la figure 5. Les agneaux les plus légers
à la mise à l’herbe (croissance inférieure à 150-180 g/j)
ne sortent pas et sont engraissés en bergerie après un
sevrage à 6-7 semaines. Les autres animaux sortent
au pâturage, et lorsqu’ils sont âgés de 12-13 semai-
nes, un deuxième tri est réalisé selon le même prin-
cipe, et les animaux les plus légers (croissance infé-
rieure à 200 g/j) sont sevrés et finis en bergerie. Les
animaux restant, dont la croissance est supérieure à
200 g/j, sont sevrés vers l’âge de 17 semaines et finis
à l’herbe.

Cette méthode qui consiste à raisonner l’âge au
sevrage et le type de finition en fonction des perfor-
mances initiales de l’agneau a été testée sur divers
génotypes (Prache et al 1986 ; Prache 1987) et dans
plusieurs élevages de la région Auvergne-Limousin.
(Przewozny et Prache 1987).

Conclusion
Un agneau d’herbe n’est pas un synonyme d’agneau

élevé seulement avec de l’herbe, mais avec le maxi-
mum d’herbe.

Jusqu’à l’âge de 8-10 semaines, l’énergie qu’il ingère



provient surtout du lait qu’il consomme. Contrairement
à un agneau de bergerie, il ne peut compenser que très
partiellement un faible apport de lait, ceci même dans
les conditions les plus favorables. Il est donc impor-
tant que les brebis soient bonnes laitières et en bon
état à la mise bas, d’autant plus qu’une sous alimen-
tation en début de lactation pénalise moins les brebis
qui ont été bien nourries en gestation.
L’agneau doit être sevré d’autant plus jeune que sa

croissance est faible sous la mère. L’âge minimum à
respecter est de 6 semaines s’il est engraissé en ber-
gerie et de 8 semaines s’il est engraissé à l’herbe, à
la condition qu’il pèse alors le triple de son poids à la
naissance.

Après sevrage, de bonnes performances au pâturage
ne peuvent être obtenues qu’avec des quantités impor-
tantes d’herbe de bonne qualité ; les prairies contenant
une forte proportion de légumineuses doivent être
recherchées. Il est possible aussi de finir les agneaux
sur des cultures spéciales telles que le colza fourrager.
La complémentation des agneaux avant ou après
sevrage au pâturage est surtout efficace pour des dis-
ponibilités en herbe faibles, et doit d’abord être réser-
vée aux agneaux qui disposent de peu de lait, tels que
les jumeaux ou les agneaux d’agnelles. Même dans ces
conditions, elle ne doit pas être un palliatif à une mau-
vaise gestion du pâturage ou une mauvaise conduite
du troupeau.
Pour les agneaux à faible croissance sous la mère

(agneaux issus d’une portée multiple ou d’une mère
mauvaise laitière), l’engraissement précoce en berge-
rie après sevrage est souvent préférable parce qu’il per-
met de limiter le coût de leur production.
Un autre facteur essentiel, très souvent responsable
des faibles croissances et des coûts de production trop
élevés des agneaux d’herbe, est le parasitisme. Il est
indispensable de bien le maîtriser.
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